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SUR LA. RÉFORME DES PRISONS. 

111 Exposé des divers modes d'exécution du système péniten-
tiaire en Amérique et à Genève. (Voir la Gazette des Tri-
bunaux des 23 février et 7 mars.) 

Le principe de la séparation des détenus est la base du système 
pénitentiaire, et pour y arriver deux modes principaux d'exécution 
sont aujourd'hui essayés. 

Dans l'un, on se propose d'atteindre ce but par la détention cel-
lulaire de nuit, avec travail silencieux dans des ateliers communs 
pendant le jour ; dans l'autre, on exige lasép .ration absolue des dé-
tenus par l'emprisonnement de jour et de nuit dans une cellule as-
sez grande pour que le travail y soit facile et la santé assurée. 

Ces deux modes d'exécution, bien que généralement connus sous 
la dénomination, le premier de système d'Auburn, le second de sys-
tème de Philadelphie ou de Pen ylvanie, du nom des lieux de la si-
tuation des deux premières prisons où ils ont été expérimentés en 
Amérique, sont cependant d'origine européenne; la Belgique et 
l'Angleterre en revendiquent la conception bienfaisante et régéné-
ratrice. Le système dit d'Auburn avait été établi dès 1771 dans la 
maison de correction de Gand; et celui dit de Philadelphie l'avait 
été dès 1775 dans le comté de Glocester sous la surveillance du cé-
lèbre Howard. 

Malheureusement ces essais, entrepris sur uneéchelle trop étroite, ne 
permirent pas au système pénitentiaire de se développer; il fut même 
étouffé par l'encombrement des pénitenciers; ce qui força bientôt 
d'en abandonner le principe , l'isolement des prisonniers entre eux; 
aussi est-ce seulement dans les prisons bâties depuis vingt ans en 
Amérique, en Suisse, en Angleterre, qu'il faut étudier celui des deux 
modes de système péuitentiaire qui en définitive doit prévaloir. 

Pour bien saisir les différences qui séparent les systèmes d'Au-
burn et de Philadelphie, il suffira d'analyser la règle des principales 
prisons où ils sont en cours d'exécution. 

Je choisirai d'une part le pénitencier d'Auburn et celui de Genève 
squi s'en distingue par des modifications capitales ; et de l'autre part, 
le pénitencier de Philadelphie ou de Chery-Hill. 

Le pénitencier d'Auburn date de 1 823 ; il se compose de 770 cel-
lules, d'ateliers, d'un réfectoire, d'une chapelle, de cuisines, de 
magasins, en outre des logemens de l'administration. 

Chaque prisonnier à son arrivée est lavé, rasé, a les cheveux cou-
ipés et est revêtu de l'uniforme de la maison. 

Les prisonniers sont tenus de se lever aussitôt que la cloche du ré-
■veil est sonnée; quinze minutes après, les employés et la garde sont 
.réunis , les guichetiers ouvrent les cellules, les prisonniers en sortent 
et marchent en rang sur une seule ligne, emportant avec eux leur 
baquet de nuit, leur vase à eau et leur écuelle ; ils laissent le vase et 
i'écuelle dans une salle attenante à la cuisine qu'ils traversent en se 
rendant à la cour ; là ils vident leur b tquet dans un égoût , le rem-
plissent d'eau, se lavent, puis se replacent en rang, entrent dans les 
ateliers et se mettent au travail. 

Le travail commence en été à cinq heures et demie ; cette heure 
change graduellement en hiver. La cloche du déjeuner sonne de sept 
à huit heures selon la saison ; les prisonniers se placent alors en li-
gne et sont conduits au réfectoire ; le réfectoire a la forme d'un pa-
rallélogramme régulier, les tables y sont placées parallèlement les 
unes aux autres, les prisonniers y sont tous assis le corps tourné vers 
le même côté, afin qu'ils ne puissent voir le visage de ceux qui sont 
devant eux. Après le déjeuner, qui y compris l'aller et le retour dure 
une demi-heure, ils rentrent aux ateliers dans le même ordre, et en 
sortent de nouveau à midi pour le diner, qui est pris de la- même 
mauière et dure le même temps que le déjeuner. 

Lors de la cessation des travaux, les condamnés se lavent la figu 
*eet les mains, se mettent en rang, et se dirigent ensuite vers leur 
cellule , en repassant par la salle où ils ont déposé le matin leur 
écuelle qui alors contient leur souper; arrivés à leur cellule, ils y en-
trent et en tirent la porte, que les gardiens ferment. Lors du passa-
ge de ceux-ci, chaque prisonnier est obligé de faire mouvoir sa porte 
pour indiquer qu'il est présent, et lorsque les gardiens repassent 
pour s'assurer si tout est bien fermé, chaque prisonnier doit mon-
trer deux doigts à travers les barreaux de sa porte. Les clés des cel-
lules sont déposées dans la chambre des gardiens. 

Le silence doit être constamment observé entre les prisonniers, 
et pour le maintenir voici les moyens adoptés dans la maison : 

Les prisonniers sont classés par division qui occupe chacune une 
galerie, ou une partie distincte de galerie, sous la surveillance spé-
ciale d'un gardien ; pour se rendre d'un lieu à un autre, ceux de la 
itème division marchent ensemble et dans le même rang, très serrés 
'es uns contre les autres, une main appuyée sur l'épaule de ceux qui 
•es précèdent, et tous ayant la tète tournée du côté où se trouvent 
le

s surveillans, qui déterminent le mouvement de la marche et les 
temps d'arrêt. 

Dans les ateliers, le surveillant placé sur un siège élevé d'où il do-
^ne tous les travailleurs, leur donne ses ordres par signe ou à voix 
5 3ss

e, s'il ne peut faire autrement. Des galeries obscures en bois avec 
des jours régnent sur ces ateiiers afin d'assurer la surveillance et en-
tretenir chez les prisonniers la crainte d'être aperçus s'ils violaient 
la

 règle de la maison. Au réfectoire, le gardien est également as is 
su

-r un siège élevé , de manière à voir tous les prisonniers ; lorsque 
ce

«x-ci demandent un supplément, ils doivent lever la main gauche, 
*tau contraire la main droite s'ils désirent qu'on enlève ce qu'ils ont 
de trop. 

Des coups de nerf de bœuf ou de martinet, donnés à la discrétion 
«es surveillans sur les épaules ou sur le dos mis à nu, sont la correc-
tion immédiate de toute infraction aux règles de la maison et spé-
Cla lement à celle du silence. 

Le dimanche, sauf les instans employés au nettoyage des hommes 
i

1
. «es baquets, au déjeuner, et ceux consacrés à l'office divin et à 

,*
c
°le, ils restent enfermés dans leurs cellules , où ils mangent leur 

Mn
er et leur souper qu'ils ont pris en revenant de la chapelle. 

Dans l'après-midi, le chapelain va de porte en porte et visite au-
tant de prisonniers qu'il le peut. Quant à l'école, on y enseigne seu-
lement la lecture et on y explique la Bible; on a supprimé l'enseigne-
ment de l'écriture comme donnant de trop faciles moyens de com-
munication. 

Des règles à peu près semblables régissent les autres maisons pé-
nitentiaires des Etats-Unis , soumises à la discipline dite d'Auburn; 
seulement dans les maisons de Sing-Sing (New-York) de Wethers-
field (Connecticut) et de Charlestown (Massachussets), les prisonniers 
mangent dans leurs cellules, et dans les deux dernières prisons la 
peine du fouet n'est employée qu'autant que celles de la diminution 
de nourriture et du cachot noir restent sans efficacité. 

Dans tous les pénitenciers des Etats-Unis , le gain des prisonniers 
appartient à l'Etat ; on leur donne seulement à leur sortie quelques 
vètemens, et dans plusieurs un peu d'argent. (1) 

A Genève, l'emprisonnement cellulaire pour la nuit, et le travail 
silencieux en commun pendant le jour, sont bien la base de la disci-
pline du pénitencier du canton; mais cette base et tellement modi -
fiée dans l'exécution, que la règle de Genève peut être considérée 
comme constituant une forme distincte du système pénitentiaire. 

Le pénitencier de Genève a été élevé en vertu d'une loi du 13 
mars 1822; construit d'après le système rayonnant, les ateliers, cours 
et galeries de cellules aboutissent à un bâtiment central où règne 
une galerie, d'où, par le moyen de guichets pratiqués sur ch ique lo-
cal renfermant les prisonniers, il est facile au directeur et aux em-
ployés supérieurs de surveiller les détenus et les surveillans eux-
mêmes. Cette prison a commencé à recevoir des détenus en 1825, et 
ne contient que 56 cellules. 

La loi du silence ne fut pas d'abord observée sous l'empire du rè-
glement du 28 janvier 1825; il y avait alors libre communication des 
prisonniers entre eux pendant les heures de récréation et pendant L 
journée du dimanche. Bref, le bien-être était tel que les récidives 
s'accrurent de manière à nécessiter la révision du règlement qui fut 
en effet remplacé par un second, en date du 16 mai 1833. 

Depuis la mise à exécution de ce règlement, les détenus sont di-
visés en quatre catégories, renfermées dans des quartiers séparés, 
La première division est appelée, premier quartier crimi tel et de 
récidives, et comprend 1° les condamnés aux travaux forcés ou à la 
réclusion qui, par la nature de leur crime ou par des circonstances 
antérieures à leur emprisonnement, sont jugés par l'administration 
devoir être placés dans cette division ; 2° les individus âgés de plus 
de seize ans qui rentrent dans la prison après avoir déjà subi une 
condamnation quelconque. La deuxième division forme le deuxiè-
me quartier criminel et d'exception; elle comprend 1° les indi-
vidus atteints d'une première condamnation criminelle qui n'auraient 
pas été placés dans la première division ; 2° ceux des condamnés 
correctionnellement qui y ont été placés par l'administration à cause 
de leur mauvaise conduite dans la pris,m ou de circonstances anté-
rieures à l'emprisonnement; 3° ceux des condamnés de la première 
division qui obtiennent leur promotion dans celle-ci. La troisième 
division comprend, sous le nom de quartier correctionnel et d'ex-
ceptions, 1° tous les condamnés correctionnellement par un premier 
jugement qui n'ont pas été jugés devoir être placés, à leur entrée, 
dans le deuxième ou le quatrième quartier ; 2° les détenus de la 
première ou de la deuxième division, qui, par une première classifi-
cation, ou plus tard, par leur conduite, ont été placés dans cette ca-
tégorie. La quatrième division renferme, sous la dénomination de 
quartier des jeunes gens et des améliorés, 1° tous les individus 
n'ayant pas atteint l'âge de seize ans à l'époque de leur condamna-
tion^0 ceux des condamnés de l'âge de seize à dix-huit ans que 
l'administration juge devoir être admis dans cette division à leur en -
trée dans la prison ; 3° les individus des autres divisions qui, par 
leur bonne conduite, ont mérité d'être placés dans ce quartier. 

Les prisonniers sont soumis à un régime dont la sévérité est gra-
duée d'après le quartier dans lequel ils sont classés; en entrant dans 
la prison ils sont tous détenus solitairement dans leur cellule, pen-
dant un temps qui peut s'élever jusqu'à trois mois, pour les condam-
nés de la première division, et qui peut n'être que de trois jours 
pour ceux de la quatrième division. 

La moitié du gain du travail appartient aux prisonniers ; elle est 
divisée en deux parties égales : l'une sous le nom de réserve, forme 
leur masse de sortie; l'autre est leur denier de poche ; mais l'usage 
que les détenus peuvent faire de cette dernière partie se trouve li-
mité suivant la division dont ils font partie. Ainsi, ceux de la pre-
mière division ne peuvent l'employer que pour se procurer un sup-
plément de pain de la maison, des fournitures d'écriture, ou de pe-
tits ouvrages, ou pour envoyer des secours à leur famille; et les dé-
tenus de la quatrième division peuvent ajouter du fromage, de la 
conserve de genièvre, des fruits verts, etc. 

La règle du silence est rigoureusement maintenue dans les cellu-
les et pendant le travail; mais tandis qu'elle est continue pour les 
prisonniers des première et deuxième divisions, elle diminue de sévé-
rité dans les deux autres divisions pendant les heures de repos; ainsi, 
les détenus de la troisième division peuvent se promener deux par 
deux, et ceux de la quatrième division peuvent le faire ensemble, 
sans cependant pouvoir jamais élever la voix; ainsi, les promena-
des ne peuvent être que solitaires pour les condamnés des deux pre-
mières divisions ; et même pour ceux de la première, elles ne peu-
vent excéder une heure par jour; pendant le surplus du temps que 
ces derniers ne passent pas dans les ateliers, ils sont confinés dans 
leur cellule, où ils prennent Içurs repas. Ces repas sont pris en com-
mun dans les autr. s divisions. Les visites extérieures sont permises, 
mais toujours graduées d'après la classification des condamnés. 

Toute espèce de jeu est interdite, à l'exception de celui des dames, 
qui est toléré pour les détenus de la quatrième division. 

11 faut remarquer que les femmes ne sont pas admises dans ce 
pénitencier, et que ne contenant que cinquante-six cellules pour une 

(t) Sur les 24 Etats qui composent l'Union américaine, 20 ontdes pé-
nitenciers. 

population moyenne de soixante prisonniers, il en est plusieurs qui 
couchent dans la même pièce ( c'est, je crois, une infirmerie ). 

Lausanne a aussi un pénitencier remarquable sous plusieurs rap-
ports ; la division est celle de la loi : condamnés criminels; condam-
nés correctionnels. Le travail a lieu en commun dans chaque divi-
sion; les condamnés à la peine des fers de la division criminelle ont 
au cou un collier de fer rivé qu'ils ne quittent jamais, et le régime 
de leur division est plus sévère que celui de la division correction-
nelle ; la règle du silence est absolue dans les deux divisions depuis 
1834, époque de la réforme du règlement antérieur. Pour maintenir 
cette règle du silence, les prisonniers passent les heures de repos 
dans leur cellule, à l'exception d'une seule, pendant laquelle ils sont 
conduits par division de douze condamnés, dans des cours-jardins 
où ils travaillent au jardinage ou promènent, mais toujours solitaire-
ment ; les récidivistes doivent en outre être soumis à la détention 
cellulaire continue à leur entrée dans la prison. 

La dénomination d'emprisonnement solitaire ( solilary confine-
ment) donne une idée fausse de la règle de l'emprisonnement cellu-
laire, qui comme le dit très bien M. le conseiller Demetz (1), n'est 
que le système de la séparation abs lue et continue des prisonniers 
entre eux, de manière qu'à l'expiration de leur peine, ils ne puis-
sent même retrouver leurs compagnons de captivité. 

Ce n'est qu'en 1829 que le pénitencier de Philadelphie a commen-
cé à recevoir des prisonniers ; il renferme 582 cellules ; ces cellules 
sont grandes, bien aérées, pourvues d'un bon lit, des meubles et us-
tensiles nécessaires; des conduits y amènent de l'eau fraîche, des ven-
tilateurs renouvellent constamment l'air. 

A son arrivée dans le pénitencier, le détenu est visité par le mé-
decin qui constate son état de santé ; il est lavé , rasé, reçoit l'habit 
delà maison; ses yeux sont couverts d'un bandeau; deux gardiens le 
conduisent dans l'intérieur de la prison devant le directeur qui lui 
fait des exhortations sur la nécessité de se soumettre à la discipline 
du pénitencier; puis arrivé dans sa cellule, on lui découvre les yeux, 
on l'y enferme seul, livré à ses réflexions, et le numéro placé sur la 
porte devient désormais sa seule désignation. Bientôt le prisonnier 
demande de l'ouvrage ou des livres, et alors seulement on lui en 
procure; s'il sait un des états exercés dans la prison, il s'y livre; au-
trement un des gardiens est chargé de lui en enseigner un. 

Les prisonniers ne peuvent avoir aucune communication avec leur, 
famille ou leurs amis, ni même en recevoir des lettres, si ce n'est dans 
des cas très rares ; ils ne peuvent être visités que par les inspecteurs, 
les ministres du culte, le directeur, le médecin, les employés et syndics 
de la prison, de plus par les visiteurs officiels qui sont le gouver-
neur de l'Etat, les membres du sénat, de la chambre des représen-
tai, des Tribunaux, les maires et recorders delà ville; mais aucun 
visiteur ne peut , sous peine d'une amende de 100 dollars, donner 
aux prisonniers des lettres ou d'autres objets, ni rien recevoir 
d'eux . 

Les prisonniers se lèvent en été dès cinq heures da matin et se 
couchent de neuf à dix heures du soir. Dans l'hiver , ils se lèvent 
avec le jour, et le soir reçoivent une lampe pour travailler lorsqu'ils 
sont état de le faire d'une manière fructueuse. Le déjeuner est dis-
tribué de sept à huit heures dj matin, le dîner de midi à une heure, 
et le souper de six à sept heures du soir. L'usage du tabac, du vin ou 
des liqueurs est interdit 

Tous les prisonniers sont soumis au même régime et à la même dis-
cipline; tous doivent exercer un état manuel; les châtimens qui sont 
rares sous cette règle consistent dans la privation du travail, dans 
le retrait des livres et la diminution de nourriture. L'approbation 
des chefs est la seule récompense de la soumission et du zèle. Lors-
que les prisonniers sont malades, ils sont transférés dans des cellules 
d'infirmerie où ils sont traités isolément. Enfin on ne dresse pas de 
tableaux de grâce dans ce pénitencier; deux grâces ont seulement 
été accordées jusqu'ici, dit M. Demetz : l'une parce que des renseigne-
mens postérieurs au jugement faisaient présumer que celui qui en 
était l'objet était innocent du crime pour lequel il avait été condam-
né; l'autre par suite d'aliénation mentale. 

En Angleterre, il existe une prison soumise depuis 1825 à la règle 
de la séparation absolue des prisonniers entre eux,cc'st la maison de 
correction {britewell) de Glasgow qui renferme plus de 300 déte-
nus. Dans ce pénitencier, chaque cellule est pourvue d'une Bible et 
de quelques livres pieux (3). 

Telles sont les dispositions principales de la discipline des prisons 
régies d'après les systèmes d'Auburn, de Genève et de Philadelphie. 
Dans tous les trois, je le repète, on se propose tout à-la-fois le châti-
ment et 1 amendement des coupables; mais sont-ils tous trois effica-
ces, et surtout le seraient-ils en France? C'est ce qu'il importe de re-
chercher. 

(1) V. Rapports de MM. Demetz et A. Blouetsur les pénitenciers d'A-
mérique, à M. le ministre du Intérieur. C'est dans ce rapport, dans celui 
de M. Crawford.dansla lettre ue M. Julius, et dans l'iiivrage que M 
Ducpecuaux vieut de faire parât- re sous le titre : Des progrès et de 

l état actuel de la réforme pénitentiaire et des institutions préventives aux 

Etals- Unis, en France, en Suisse, en Angleterre et en Belgique; (3 Vol. 
m-12.Pans;Jouben, librai. e-édl eur; 1838. ) que j 'ai pui$;ï ksélémens 
de cet exposé des divers modes dVxécution du système péni enti lire 
Lest UQK déclarai. ou que je crois d voir faire, aria qu'on ne me fasse 
pas le repr eue qu'où peut adresser à beaucoup d'écrivains, de s'emparer 
îles matériaux etdesécrtis de leurs devanciers sans en faire cmnal re la 
source. 

(2) Ce système tend également às'établir dans les prisons de Milbank 
de Glocester et de VVakeiield où on a commeucé à substituer aux ate-
liers communs, des ateliers séparés pour chaque détenu. 
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JUSTICE CRIMINELLE. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL D'ORLÉANS (Loircl . 

( Présidence de M. Porcher. ) 

Audience du 4 avril. 

UN BOOCHBR QUI VEND DEL'AÎVB POUR DE LA GÉNISSE COMMET-Il UN DÉLIT? 

Un boucher s'est rencontré assez peu soucieux de l'estomac de ses 
pratiques pour y introduire frauduleusement la chair d'un âne dé-
pecé en beefteacks et pots-au-feu ! Encore le malheureux ( .je parle 
du boucher) n'avait-il pas choisi un âne frais et luisant, un âne por-
tant haut l'oreille, mais un âne goutteux, pelé, un âne marchant de 
trois jambes, un âne enfin qui allait rendre sa dernière visite au fa-
meux Bataille, l'équarrisseur. 

L'huissier fait l'appel des témoins, tous victimes du quiproquo. 
Sept répondent à l'appel. 

Le premier est un confrère du prévenu. Ce dernier lui a proposé 
de lui vendre unquartierd'une jeune taure qui n'avait pas encore 
eu de veau. La viande ne lui convenant pas, il a refusé. Alors son 
confrère l'a mené dans sa tuerie, où il a aperçu dans un coin les deux 
oreilles et la tète de la pauvre bourique, si méchamment mise à mort. 
Il a regardé cela comme une mauvaise plaisanterie, et a beaucoup ri. 

Les autres témoins viennent chacun à leur tour raconter leur mé-
saventure et la sauce à laquelle ils ont apprêté la pauvre bête. 

D'abord c'est une fruitière qui en a mangé deux livres à elle seule. 
Sa bouche contractée montre qu'elle n'a pas un goût décidé pour 
cette nouvelle découverte gastronomique. 
Puis vient le traiteur propriétaire du Hanneton huppé, restaurant 

très achalandé de la rue Neuve. — 0 vous qui n'avez pas connu son 
enseigne, écoutez : Figurez-vous sur une petite planche carrée un 
petit hanneton svelte, coquet, se grattant l'oreille au soleil, la tète 
surmontée d'une huppe. Eh bien ! tout cela a disparu par une belle 
nuit de printemps , huit jours après les fameuses journées de sep-
tembre, ordonnées avec tant de sang-froid contre la race tout entière 
par M. Romieu, préfet de la Dordogne. Comment expliquer cette 
disparition à Orléans ? Enfin, le Hanneton huppé n'existe plus que 
par les belles lettres noires sur fond rouge qui le rappellent au sou-
venir des habitués. — Pardon de cette digression historique. 

Donc, le propriétaire du Hanneton huppé s'avancé à la barre; il 
déclare à lui seul avoir eu en sa possession dix livres de fi, et et de 
gtte à la noix. En a-t-il fait des beefteacks, rosbeefs ? nous ne 
savons. Craignant d'avoir des abonnés dans l'auditoire , il ajoute 
qu'il a jeté l'abominable viande dans des lieux dignes d'elle, et ras-
sure ainsi les habitués du Hanneton huppé. Ils peuvent donc 
manger sans peur et digérer sans crainte. 

Enfin arrive le témoin principal, témoin modèle , qui résume à 
lui seul l'affaire sous son côté plaisant. 

Il s'approche du Tribunal , l'air riant et goguenard, le nez au 
vent; il se frotte avec complaisance les régions épigastriques et di-

gestives. 
« Pour lors, dit-il, je rencontre le boucher que voilà. Je le con-

naissais. C'est lui qui portait la hache derrière le bœuf-gras. Y me 
dit :« Un tel, voulez-vous du fumier? — Je veux bien, que je lui 
dis. Marché fait, c'est bon. Si vous voulez aussi de la belle vian-
de, qui me dit, j'ai là d'une fameuse taure qui n'a pas encore eu de 
veau. — Combien ? — Quatre sous la livre. — Ça va. Marché fait, 
c'est bon. — J'en prends un fort morceau. Il avait bonne mine. 
Cinq livres tout juste. Je l'emporte, je rentre à la maison, et je dis à 
ma femme : « Tiens, la vieille, v'ià un petit pot-au-feu. » A l' me ré-
pond : « C'est pas la peine, j'ai là des choux et du petit salé. — Ça 
ne fait rien, que je lui dis, regarde donccomme ça abonne mine,je vas 
en mettre un morceau dans le pot, ça le rabonnira. » J'en coupe, je 
le mets; ca écume, nons mangeons tout , c'était bon ! Le lendemain, 
à dîner, voilà un petit jeune homme qui vient pendant que nous 
mangions le reste. — Ah ! vous mangez, qui me dit en riant. — Eh 
bien ! oui, je mange. — Savez-vous ce que vous mangez là ? — Oui, 
c'est de la taure qui n'a pas encore eu de veau ; c'est tendre comme 
rosée, voulez-vous faire comme nous ? — Merci ! mais c'est de l'âne 
que vous mangez là. — De l'âne ! de l'âne ! que crie ma femme »; et 
la voilà qui fait la difficile.—Allons donc ! que je lui dis, puisque ça 
ne nous a pas fait mourir hier, ça ne nous fera pas pus mourir aujour-
d'hui. Ne fais donc pas l'enfant. Ça serait dommage de le pecdre. t 
Je lui fais entendre raison, et nous mangeons le reste. C'est que c'é-
tait bon, ma foi! bien bon ! je ne n'en ai pas eu de regret, je n'ai 
pas fait de reproche. Pas vrai, boucher, que je vous ai pas fait des re-

proches ? n'est-ce pas, boucher ? » 
Et tout content d'un signe affirmatif du prévenu, voilà notre man-

geur d'âne (puisqu'il faut l'appeler par son nom) qui s'en retourne 
gaîment à sa place, l'air heureux, se frottant le ventre, et semblant 
dire du regard aux spectateurs : « C'était bon tout de même ! » 

Le ministère public se lève. Après avoir reconnu ce que l'affaire 
pouvait avoir de plaisant, il s'élève avec force contre une fraude qui 
atteint les classes pauvres attirées par le bon marché d'une viande 
malsaine, et réclame des magistrats toute la rigueur de la loi. 

Le Tribunal, faisant droit à ces conclusions, condamne le boucher 
prévaricateur à quatre mois de prison, à 50 fr. d'amende, et aux 

frais du procès. 

DÉMENCE. — SCÈNE DE CARNAGE. 

Laon , 8 avril, 

La commune de Mondrepuis,"canton d'Hirson, arrondissement de 
Vervins, vient d'être le théâtre d'une véritable scène de carnage. 

Meunier (Florent), âgé de 28 ans, employé depuis environ quatre 
mois chez le sieur Triset, maréchal-ferrant à Etrœungt (Nord), vint 
pendant les premiers jours du mois voir sa femme à plusieurs repri-
ses au hameau du Rond-Buisson, commune de Mondrepuis. Dans 
la journée du 4, qu'il passa chez lui, occupé à charrier du fumier, 
il chantait et dansait en travaillant, et fit mille extravagances; la nuit 
il parla de Dieu et des saints et voulut faire dans la matinée du len-
demain un pèlerinage à Notre-Dame de Bon-Secours. Sa femme l'y 
accompagna, puis il se fit saigner, et de retour à son domicile, il re-

fusa toute nourriture et se mit au lit. 
A neuf heures, il se leva, se rendit chez le sieur Farroux, son 

voisin, et engagea la dame Farroux et sa belle-sœur à l'accompa-
gner, m disant qu'il allait jeter quelqu'un à la porte. C'est alors 
que Meunier fut saisi d'un accès de fureur inouï. En arrivant chez 
lui , il s'empara d'une hache, entra dans son écurie et abattit sa 
vache. Comme si le sang qu'il venait de répandre eût excité sa rage, 
il s'élança dehors. Une mendiante passait devant la porte, Meunier 
court à elle, tenant à la main sa hache ensanglantée, et lui en porte 
un coup sur la tète ; la malheureuse chancelle et tombe ; cependant le 
meurtrier ne l'abandonne pas, il lui porte (rois nouveaux coups sur 
la jambe droite et lui coupe entièrement le pied à la hauteur dé la 

eville. Ces détails ont été racontéspar la victime qui ajouta, au dire 

de noire correspondant : J'ai ramassé mon pied, je lai mis dans 
mon panier, et je suis restée sur le terrain: 

Ce premier crime n'assouvit pas la fureur homicide de Meunier; 
il rencontre la femme Brotonne quelques pas plus loin, et la frappe 
à l'épaule droite. Par bonheur le coup glisse et ne produit qu'une 
forte contusion. Ici peut-être un éclair de raison traversa-t-il son 
cerveau, car il se présenta chez le médecin qui l'avait saigné quelques 
heures auparavant. Par une fatalité déplorable, M. Berlemont était 
absent, sa femme seule était au logis. Les traits renversés de Meu-
nier, son œil hagard et menaçant, sa hache ensanglantée, rien ne 
l'effraya ; à force d'adresse et de présence d'esprit, elle parvint 
même à désarmer ce furieux; ce fut l'affaire de quelques instans. 

Le calme ne dura que peu de minutes. Le drame allait poursuivre 
son terrible cours; Meunier est de nouveau en proie à la plus violente 
exaspération; il demande sa hache, et sur le refus que fait Mme Ber-
lemont de la lui livrer, il tire son couteau. Mme Berlemont appelle du 
secours, Joseph Couturier arrive et reçoit des coups qui l'auraient 
laissé sur la place s'ils avaient porté juste. Au milieu du désordre, 
survient Poncet, employé de douanes, avec sa femme; il prend l'as-
sassin par le bras : Il faut que je meure, dit ce dernier à son adver-
saire, mais tu périras aussi ; et aussitôt Poncet reçoit derrière l'oreille 
une blessure. Cependant il court chez lui, s'arme de son fusil; mais au 
moment où il sort, ii voit sa femme tout ensanglantée. Elle a reçu 
neuf coups de couteau sur la tète et plusieurs sur les mains ; Poncet 
laisse tomber son fusil, Meunier s'en empare et vole à de nouveaux 
crimes. 

Dans l'état d'irritation où se trouvait ce malheureux, se ruant 
comme une bète féroce sur quiconque l'approchait, tenant à la fois 
deux instruments de mort, tout était à redouter, et l'arrêter n'était 
pas chose facile, lorsque, étant entré dans la brasserie de M. Grisot, 
il se mit à la poursuite de ce dernier qui, aidé des sièurs Frédéric Mue, 
tonnelier, et Joseph Gaudefrin, manouvrier, parvint à opérer son 
arrestation. Elle n'a pas eu lieu cependant avant que M. Douvin, 
propriétaire, n'ait reçu plusieurs coups de couteau sur la tète, et sans 
que ceux qui se sont emparés de sa personne et l'ont désarmé, n'aient 
aussi été atteints; mais les coups qui leur élaientadressés se sont per-
dus pour la plupart de leurs vètemens. 

Meunier est dans les mains de la justice. De ses victimes, celle qui 
a été la plus maltraitée est la mendiante Pierretqui devra subir une 
amputation. Ses jours sont en danger. 

président, a procédé au tirage des jurés pour les assises de la Sein» 

qui -s'ouvriront le lundi, 16 du courant, sous la présidence de Ml 
conseiller de Bastard ; en voici le résultat : e 

Jurés titulaires : MV1. Berton, avocat à la Cour de cassation rue V 
vieune, 2; Vio s, propriétaire, rue C .det, 13; Dochauffour, proWtai..» 
rue Sie-Àvoye, 65; Costel, pharmacien, rue Amelot, 66; Fagart ml 

chaud de nouveautés, rue Vivienue, 14; Belmout, propriétaire boi,»"" 
vart St-Autome, 87; Laguerre, médecin, rue Blanche. 35; Esoudier fil," 

PROMOTIONS DANS L'ORDRE JUDICIAIRE. 

Par ordonnance du Roi, en date du 7 avril 1838, ont été nom-
més : 

Juge au Tribunal de première instance de Langres (Haute-Marne), M. 
Genuit, substitut du procureur du Roi près le même siège, en rempla-
cement de M. Rerolle, décédé : 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de première instance 
de Langr s (Hau e-Marn ), M. Lerouge (Heuri), a -ocat à Dijon, en rem-
placement de M. Genuit, appe é à d'autres fonctions; 

Juge d'insiruciion au Tribunal de première instan e d'Avesnes (Nord) 
M. Lagorce, juge au mê JJC siège, en remplacement de M. Hennebtrt, qui 
reprendra les fonctions de simple juge; 

Juge-d'instruction su Tribunal de première instance de Glermont-
Fi rrand (Puy-de-Dôme, ) M. Vernière , juge-d'instruction au siège de 
Brioude, en rempia em< nt de M. Lamy, admis, sur sa demande, à la re 
traite, er, nommé juge honoraire; 

Juge au Tribunal de première instance de Brioule (Hmte-Loire), M. 
Selve on (François-M«imile $ avoué à Briou se; en remplacerai n< de M. 
Vernière, nommé juge d'instruction au s éged î Glermoui-Ferrand; 

Juge-suppléant au Tribunal de pic a ère instance de Riberac( Dordo-
gne), M. Raveau (Réné-Louis- Alexandre), avocat à Ribcrac, emempla-
cément de M. Manière, appelé à d'autres fondions; 

Jug-suppléant au Tribunal de première instance deMeade (Lozère), 
M. Jaffard (Justin), avoué licencié, en remplacement de M. Chevalier, 
appi lé à d'autres fonctions; 

Juge-suppléant au Tribunal de première instance de Rouen (Seine-la 
férieure, M.Sérevill ^Germain-Théodore-Pierre), ancien avoué, en rem 
pl cément de M. Fauvel, démissionnaire : 

Juge-suppléant au même Tribunal, M. Adam (André -Julien), avocat 
en remplacemen de M. Tu gis décédé; 

Juge-de-paix du canton d'Agen, arrondissement de Brive (Corrèze), M, 
Algay (Jean-Baptiste-Joseph), propriétaire, licencié en droit, en rempla-
cement de M. Algay, père, démissionnaire ; 

Juge-de-paix du canton de Broglie, arrondissement de Bernay (Eure), 
M. Lemonnier (Etie ne-Martin), suppléant actuel en remplacement de 
M. Ferrey-Mon iditr, nommé ju^e -d :-paix du canton d'Honfleur; 

Juge-ne-paix ducanto : de Saint-Lautei.t , arrondissement de Saint-
Claude (Jura), M. Blatte, juge-de-paix du canton de Boucnoux, eu rem 
placement de M. Grosjean, qui a refusé de se faire installer dans lesdites 
fonctions auxquelles il avait été appelé par notre oidonnance du 30 jan-
vier dernier, qui est et demeure r.ipportée; 

Juge-de-paix du c »i ;ton deTauves, arrondissement d'Issoire (Puy-de-
Dôme), M. Lachaize (Gabriel), ancien avoué, avocat à Clermont, en rem 
placement de M. Gaudel, appelé à d'autres fonctions; 

Suppléant du juge-de-paix du canton de Bohain , arrondissement de 
Sant-Ouentin (Aisne), M. Toffi (Louis-André),, ancien notaire, en rem-
placament de M. Deuza, décédé; 

Suppléant du juge-de-paix du canon deGarnac, arrondissement de 
Coguac (Charente), M. Limou iu (Louis), propriétaire, en remplacement 
de, M. Martin, démissionnaire ; 

Suppléaut du jug-i-de-paix du canton d 'Ars (Ue-de-Ré), arrondisse-
ment -eLaRocueil : (Chareute-Inférieuie), M. Fmot (François-Eutrope), 
notaire, en remplacement de M. Bouché, démissionnaire ; 

Suppléant nu j>.ge-de-paix du canton d'Audenge, arrondissement de 
Bordeaux (Gironde), M. Baleste Manchon (Pierre Jean), notaire, mem-
bre du conseil-général de la Gironde, en remplacement de M. Marsan, 
décédé ; 

Suppléant du juge-de-paix du csnton de La Brède, même arrondisse-
ment, M. Ricard (Pierre), ancien avoué à la Cour royale de Bordeaux, 
en remplacement de M Castets, démissionnaire; 

Suppléant du juge-de-paix du canton ds Bracieux, arrondissement de 
Blois (Lo r-et-Cher), M. Lescarre de Sauuiery (Louis), propriétaire, mem-
bre du coussil d'arrondissement de Blois, en remplacement de M Rous-
sel, démissionnait; 

Supp'éaut du juge-de-paix du canton de Malzteu, arrondissement de 
Marvejo s (Lozère), M. Saintlaiger (Louis-Bailhilemy), notaire, eu rem-
placement de M. Lasalce, demi sionna re; 

Su.pl tant du juge-de paix du canton de Faouit, arrondissement de 
Poni iv y ( viorbihan), M. Guhier (Antoine), médecin, en remplacement de 
M. Turpin, décède, ; 

Suppléant du .juge-de-paix dn canton d'Ersiein, arrondissement de 
Schiestadt(Bas-Bhin), M. Corhumel (Charns-Anloine), notaire, en rem-
placement de M. Walier, démissionnaire; 

Suppléant du juge-dt-paix du c nton de file-Dieu, arrondissement des 
Sabl.s-d'Olounc (V\ndée), M. Po rraud (Stanislas-Théophile), propriétai-
re, en remplacement de M. Guistheai, qui ne s'est pas fait installer dans 
le dé. ai voulu par la loi. 

La même ordonnance porte, article 2 : 
La nouiinaiiou de M. Dupoy aux fondions de suppléant de la justice-

de-paix du canton deGiaune, arrondissement de Saiul-Sever (Laudes!, est 
révoquée. 

Monlrcuil 
-, propriétaire à 

Camproger, avoué de première instance, rue de< Fo«& 

60; David, mai chand fora n, rue Moutogueil, 71; Leblond, négociant en 

plamé,rue Neuvt.-St-Laurent, 10; Bonic, inspreteur à l'école polvtech 
niuue, mede la Montagne , 69; Drouard, fabricant de papiers peints en» 

deBeauvau, 10; Drou rd, blanchisstur,à Vanvres;Chiiin, propriét i
rP 

rue desFontan.es, 11; Charaer, propriétaire, rue deRicheii u 69 Fleu 
rot, marchand de rubans, rue Vivienne, 26, Véro, propriétaire, nie Froid 
manteau, 5; Martin, fabricant de cannes, cour ne la Trinité, 50- Her" 
vieux, propriétaire, rue Miroméuii, 44; L- auté, marchend mercier rue 

Ni uve-Bourg-l'Abbé; 10; Despréaux, serrurier, rue du Faubourg-St-De 
ms, 12; Mot.genot, mareh nd de odes, rue du Sen ier, 14; Gallocher" 
Lagali-serje, inspecteur d s po:as-rt-chaussérs,rue de Lille, 75; Grand 
maison, évantadlis e, rue Mes ay, 36; G./uneHe, négociant en huiles rue 
Ma.,conseil, 24; Husson, colonel, ruo Meslav, 20;Godot, opticien, quài de 
l'Horloge, 63. 

Jurés supplémentaires : MM. Lépine, docteur en médecine, faubourg 
Montmartre, 7; Daniel, propriétaire, rue du Fanbourg du-Roule, Ai; Ca-
mus, marchand de ruba s, rue Mauconseil, 18; Lrangronne, maître' pa-
veur, rue St-Ambroise, 3 ter. r 

CHRONIQUE. 

DEPARTEMENS. 

— ORLÉANS , 7 avril. — M. Marchand père, ancien) procureur du 
Roi près le Tribunal civil d'Orléans, vient de mourir à l'âpe de 65 
ans. i 

M. Cornu, procureur du Roi près le Tribunal civil de Romoran-
lin, est mort dans cette ville, mardi dernier, à l'âge de 67 ans. 

—LAON , 8 avril. — Le 5 de ce mois, vers huit heures du soir 
sur le terroir de Monceau-le-Waast, le receveurdes contributions in-
directes et le brigadier de gendarmerie de Marie ont été assaillis 
par cinq contrebandiers chargés de marchandises introduites en 
fraude^ Pendant que le receveur luttait aveG un de ces contreban-
diers, les quatre autres se jetèrent sur le brigadier, qui est griève-
ment blessé à la tête, et aurait pu périr sous les coups de bâton , si 
le receveur n'eût lâché le contrebandier qu'il tenait, pour venir à son 
secours . Ces individus sont connus, trois d'entre eux sont arrêtés. 

— AMIENS . - -La question de savoir si la juridiction correctino-
nelle est compétente pour connaître des diffamations commises par 
la voie de la presse, contre un notaire ayant agi en sa qualité d'of-
ficier public, revêtu, dans l'espèce, d'une délégation ou d'un man-
dat judiciaire, ou si, au contraire, la connaissance d'un tel délit n'est 
point déférée aux Cours d'assises, par les articles 15, 16 et suivans 
de la loi du 26 mai 1819; cette question, disons-nous, vient d'être 
résolue par la chambre des appels de police correctionnelle, dans 
son audience du 2 avril. Notre Cour a adopté, à cet égard, la juris-
prudence de la Cour de Paris et de la chambre des requêtes. (Ar-
rêts Fournier,-Verneuil contre Gausse, 23 juin et 9 septembre 183b'. 
Dalloz, 36, 1, 347. ) 

Le moyen d'incompétence résultant de la qualité du plaignant et 
du caractère de l'acte qui avait donné lieu à la publication incrimi-
née, a été développé par Me Girardin fils, dans l'intérêt du sieur 
D... , imprimeur, poursuivi comme complice de la diffamation, pour 
avoir tout-à-la fois, omis d'indiquer son nom sur le pamphlet, et 
effectué quelques corrections. 

Me Malo fils (d'Abbeville ) , plaidait pour Me L... , notaire, dif-
famé, et Me Laurent pour la dame veuve G..., l'une de nos plaideu-
ses les plus déterminées, condamnée par le Tribunal correctionnel 
d'Abbeville, à six mois d'emprisonnement et à 2000 fr. de domma-
ges-intérêts, comme coupable de diffamation envers le plaignants 
notaire liquidateur d'une succession dans laquelle elle se trouvait in-

téressée. 
Au fond, la Cour s'est montrée moins sévère que les premiers ju-

ges, elle a réduit la peine à de simples dommages-intérêts fixés à 

500 fr. et relaxé l'imprimeur. 

PARIS , 9 AVRIL. 

TIRAGE DU JURY. 

La Cour royale, l rff chambre, présidée par M. Séguier, premier 

— Au tirage des jurés, qui a eu lieu aujourd'hui pour la pre-
mière quinzaine de mai, est sorti le nom de M. Girardin, profes-
seur de la Faculté des lettres, précédé du seul prénom de Marc. 
« Mais il s'appelle Saint-Marc Girardin, a dit l'un de MM. les con-
seillers. —Oh ! bien, a ajouté M. le premier président Séguier, il «e 

sera canonisé lui-même. » 

— Lorsqu'une récusation pour cause d'inimitié capitale est diri-
gée contre tous les membres d'un Tribunal, est-il nécessaire, si l" 
nimitié est avouée par les juges, d'énoncer les faits qui lui ontuo -

né naissance ou par lesquels elle s'est manifestée? . , 
La Cour de Montpellier l'avait ainsi jugé dans une affaire 

sieur Brousse contre le sieur Gautier; mais Brousse ayant défère 
arrêt à la Cour de cassation, son pourvoi vient d'être admis \w 
chambre des requêtes, sur la plaidoirie de Me Victor Augier. 

— La culture du sucre indigène a depuis long-temps amené 
perturbation générale dans la position du commerce colonial; a 
bune de la Chambre des pairs vient encore de retentir Pen£au\

 allï 
séances des plaintes de 4,000 signataires du commerce de Borat 

dont la pétition demandait un dégrèvement sur l'impôt qui y w 
le sucre colonial, impôt qui ne lui permet pas de soutenir la eu 
rence avec le sucre indigène. Un fait a été constaté par la discu ^ 

de la Chambre des pairs: c'est l'état de malaise et de crise <w 
quel se trouve le commerce colonial. M. le baron Charles^^

i(S 
démontré par un travail aussi lucide que profond que ̂ ^ 
n'étaient pas seulement en souffrance, mais que la marine mai 

voyait chaque jour sa prospérité décroître. M. le baron a : 

gues, tout en combattant la pétition, a reconnu la necSe,
boUC

tté> 
dre aux colonies la liberté commerciale pour donner cies uc 
à leurs produits et de l'occupation à la marine française. ^ 

une 

Cette question de liberté commerciale se trouve en te 
soumise au Conseil-d'Etat par M. Chassagne, négociant a i ,. 

bon, dans l'intérêt de cette colonie; à la.différence des Anu
 u

. 
par leur charte coloniale, se trouvent dans 1 obligation.ae

 p)
.
0

. 

voir vendre leurs sucres qu'à la métropole et de recevoi 



change , les îles de France et de Bourbon, depuis leur ces-

"rance, pa 

^..porter lei 

""f's en pays étrangers sans obligation de faire escale en France; les 
6*? ... ..«/Innnini'ps np laissent, aucun dntile sur co itninf • aussi 

^''\
C|

a France, par la compagnie des Indes , ont toujours joui du 

j0 d'exporter leurs produits 
sion 

et notamment leurs sucres et leurs 

' unes ordonnances ne laissent aucun doute sur ce point ; aussi 

^marchandises expédiées de Bourbon ne voyagent pas sous acquit 
s

 aut
jon. mais accompagnées d'un simple manifeste. 

les 

\\ Chassagne, voulant expédier directement de Bourbon des su-

es pour Anvers, demanda un permis d'exportation à la douane; 
cr

r
 le refus de celle-ci, il se pourvut devant l'autorité judiciaire qui, 

è
\\arè le déclinatoire opposé, se déclara compétente; un conflit fut 

"levé P
ar

 '
e
 directeur de l'intérieur, et confirmé par un arrêté du 

onse'
1
 privé du 16 mai 1837. M. Chassagne s 'est pourvu devant le 

P
 nse

il-d'Etat contre cet arrêté; son pourvoi, présenté par M
6
 Go-

tod de Saponay, a pour rapporteur M. Hély d'Oissel. M
E
 Godard 

jgSaponay publiera incessamment un mémoire où se trouveront 

wveloppés les principes qui permettent à la colonie de Bourbon 

d'exporter directement ses produits en pays étrangers; nous ren-

drons compte de la décision qui interviendra dans une affaire aussi 

^portante pour le commerce colonial. 

__- Dans le courant d 'avril dernier, il y a un an environ, on vit 

corfl
paraître devant la sixième chambre un pauvre fou auquel , mal-

pré ses cinquante ans biensonnés, l'amour avait tourné la tète. Louis-

Nicolas Tailliez, se disant ancien officier de cavalerie , admis après la 

restauration dans les gardes à pied du roi Louis XVIIIl , s'imagina 

qu'une jeune anglaise de 16 ans, d'une admirable beauté et affligée 

de 80,000 f. de rente, était tombée éperduement amoureuse de lui. 

llsefigura de plus qu'il la payait d'un tendre retour, et que la coupable 

tyrannie de ses tuteurs MM. de Bronte et de Noë, pairs de France, 

pouvait seule empêcher une union si ardemment désirée des deux 

cotés. Long-temps il la poursuivit de ses tendres œillades et de ses 

amoureuses poésies. Nous avons même dans le temps reproduit l'une 

de ces idylles, et plusieurs strophes dans lesquelles Tailliez, compa-

rant la dame de sespensées au grand Napoléon, lui disait : 

Entre vous, belle Iris, et ce grand conquérant 
J'entrevois de la ressemblance. 

Le grand Napoléon fut empereur et roi , 
L'idole et l'honneur de la France. 

Napoléon, en ce, fort différent de vous, 

Pour vaincre eut recours à ses armes; 
Votre empire est plus grand, mais il est bn-n plus doux , 

Vous ne régnez que par vos charmes. 

Tant que le vieux Tailliez se borna à être poète anacréontique, la 

justice n'eut pas à se mêler de ses extravagances ; mais ses poursui-

tes prirent bientôt un caractère plus sérieux, et traduit en police 

correctionnelle pour injures publiques et menaces de mort sous con-

dition dirigées contre MM. de Bronte et de Noë, il fut condamné à 
300 fr. d'amende. 

Tailliez reparaît aujourd'hui devant la 6
e
 chambre ; il paraît guéri 

radicalement de son fol amour pour la belle anglaise; mais une autre 

passion, l'ambition, qui, comme l'amour, est la passion des grandes 

âmes, est venu lui tourner la tète. 11 s'est figuré avoir été décoré sur 

le champ de bataille de la main du grand Napoléon. Il a, en con-

séquence , assigné M. le grand chancelier devant le Tribunal 

pour avoir à lui délivrer son brevet. M. le grand - chan-

celier , à l'entendre , n'a pas constitué avoué. 11 s'est donc 

adjugé défaut et pour le profit s'est montré en public avec un ruban 

rouge long d'un quart d'aune. Condamné pour port illégal de la dé-

coration de la légion-d'honneur, Tailliez s'est rejeté sur un prétendu 

ordre delà fidélité helvétique, créé en 1815, et dont M. le duc de 

Mortemart était chargé de délivrer les brevets. Il s'estdonc montré en 

public portant à la boutonnière un large ruban rouge moiré cou-

pé de deux barres blanches inégales. Arrêté pour ce fait, Tailliez a 

produit comme brevet un vieux papier déchiré, maculé, grossière-

ment raturé , et sur lequel on lit à grand' peine ce qui suit, 

partie imprimé , partie écrit à la main , et partie surchargé au 
crayon : 

» Maison Militaire du roi. 

Compagnie des gardes à pied du corps du roi. 
» De par le roi, je délivre le brevet au sieur Tailliez. 
» Nous, Casim r de Rochechouart, duc deMotcmart, pairde Fracce, 

chevalier des ordres du roi, capitaine-colonel da la compagnie des gardes 
a pied du corps du roi, etc., e c, etc. ; 

» Certifions que le sieur Tailliez (Nicolas-Louis) a fait partie des volti-
geurs cent-suisses du roi, au 19 mars 1815, est resté g srde du corps de la 
première. Le roi vous accorde la décoration de l'Ordrede la médaille de la 
fidélité helvétique de 1815. 

■ » Paris, 25 août 1816. « LE DOC DE MORTEMART. 

' 'Mandé chtz M. 1 -juge d'instruction pour s'expliquer à cet égard, M. le 
duc de Mortemart a réponlu : Je ne n connais pas l'homme que vous me 
présentez ; jamais il n'a fait partie da la compagnie des gardes-à-pied. Ce 
brevet est éviiemment faux, encore que ma signature qui est apposée 
soit vraie : c' e*t un ancien brevet du lys falsifié. Le brevet de la fidélité 
helvétique était sur parchemin, et délivré, non pas au nom du roi, mais 
en celui de la diète. Gebrevetest ab-urdedans les termes et dans les da-
' s qu'il porte. La compagnie desgarde -a-pied n'a été formée que le 2! 
Mai 1817, lepréveuu ne pouvait donc en f»tre par.ie le 25 août 1816. Je 
ne p mvais à cette époquu me qudifier capitaine -colonel de cette compa-
gnie qui n'existait pas encore ; je ne pouvais pas plus, en 1816, me qua-
lifier chevalier des Ordres du roi, puisque ce n'e,t qu'en 1835 que j'ai 
fecu ks insignes du Saint-Esprit. » 

Il est évident pour tous ceux qui entendent à l'audience les expli-

cations de Tailliez que ce pauvre diable est de bonne foi. Quelque 

mauvais plaisant lui aura fabriqué ce brevet de l'Ordr e de la Fidélité. 

Il s'y attache comme à la réalité la plus positive ; il avoue bien avoir 

retouché quelques mots que le temps avait effacés ; mais il insiste 

sur son droit. Il affirme de plus avoir fait la campagne de Russie en 

qualité d'officier de dragons ; en cette qualité le Trésor lui paie 

chaque année une pension de 800 fr.. Il est cependant établi par 

une lettre de M. le ministre de la guerre qu'à aucune époque Tail-

'icz n'a fait partie de l'armée et qu'il ne figure sur aucun état de 

Pensions ou de secours. 

Le Tribunal est touché de l'apparence de bonne foi que respirent 

toutes les réponses de Tailliez et ne prononce contre lui que 24 heu-

res d'emprisonnement. 

— Chemin, garçon marchand de chevaux, a uni temporairement 
Scs

 destinées à M"
C:
 Gertrude Lubertine Piquet. Chacun des deux 

c
°njoints a apporté dans la communauté, une masse égale de qualités 

Physiques et morales, et aujourd'hui que le jour de la séparation est 
Ve

'iu et qu'elle s'opère violemment sous les auspices de la police cor-

rectionnelle, chacun des ex-conjoints se charge de faire la part de 

autre dans les singuliers apports qui la composent. 
l(
 D'abord et d'une, dit Gertrude, qui a porté plainte contre Che-

ï
lln

>.j
,
ai eu pour ce gueux d'homme-là tous les soins et tous les 

Sards,sans compter qu'après m'avoir tout mangé, ilne m'a donné... 

lue des coups Et si vous saviez comme iitape quand il a bu ! No-
iez

 de plus qu'il boit toujours ! » 

« Va, ta plainte est inutile, répond Chemin, et tu n'auras pas par 

: 679 ; 

la force ce que tu n'as pu le conquérir par la ruse. Ceque, par exem-

ple, je serais bien aise d'apprendre, pour mon instruction particu-

lière, c'est ce que j'ai pu te manger, ma douce amie. Tu portes avec 

toi toute ta fortune et ces messieurs peuvent voir qu'elle n'est pas 
conséquente. » 

« J'avais des nippes, gueux d'homme! quand je t'ai fréquenté, j'a-

vais 35 fr., une timbale d'argent et une chaîne en jazeron. Je n'ai 

plus que les yeux pour pleurer et la grâce de Dieu pour moyen 
d'existence. » 

Quand une femmes passé au cachemire d'osier, quand elle s'est 

ravalée au mannequin, c'est tout dire, et ses capitaux sont jugés. 

Quant à tes mœurs je dis motus. Le caporal de vétérans qui a mangé 

ton gobelet soi-disant d'argent, et ta chaîne de similor, n'est pas 

étranger à la capitale, et je pourrais le produire si M. le procureur du 
Roi voulait le faire assigner. » 

Voilà bien ce qui prouve son crime à ce monstre-là. Il me re-

proche d'avoir fait le chiffon. Voyez donc M. Crottin, il fait le mo-

derne, le duc et pair! Sans le cachemire d'osier etle produit du man-

nequin, tu te serais plus d'une fois couché sans souper. Quant au ca-

poral, c'est mon cousin, et si le jour où tu m'as assassinée, il n'avait 

pas été à la salle de police, tu n'aurais pas fait ainsi le brave sur une 

personne du sexe entièrement sans défense. » 

Tu caches à ces Messieurs ainsi qu'à la société le plus beau de 

ton revenu, et si j'étais méchant et que M. le procureur du Roi n'était 
pas là, je pourrais causer. » 

Tu as tort de te gêner, parole d'honneur! car tu es ici en pays de 

connaissance; ces Messieurs ont déjà eu occasion de te procurer un 

peu de repos en te logeant aux frais du gouvernement. » 

« Madame a-t-elle oublié ses anciens malheurs et le chemin de 
St-Lazare? » 

Et toi, ta femme et tes enfansque tu as laissés sur la paille! » 

Et toi, ton mari qui t'a laissé pour un voyap;e d'agrément à Tou 
Ion! >i 

Le Tribunal met fin à grand'peine à ces récriminations récipro-

ques, et sur la déposition des témoins qui justifient pleinement la 

plainte de Gertrude Piquet , Chemin est condamné à six jours de 
prison. 

Un homme d'une cinquantaine d'années, aux cheveux gris 

et ras , au teint basané , prend place sur le banc de la police 

correctionnelle. Il s'agite comme si son siège était garni de poin-

tes de clous, tire, avec un dépit marqué, ses longues moustaches, et 

tourne dans ses mains sa casquette de cuir, sur laquelle il donne de 

temps en temps de grands coups de poing , en marmottant des 

paroles inintelligibles, à travers lesquelles on peut toutefois entendre 
quelques jurons assez énergiques. 

Enfin, l'audience s'ouvre, et l'on appelle la cause de Martinet, contre 

Broulard. Notre homme se lève et s'écrie, toujours en caressant sa 

casquette à grand coups de poing : « Mille noms d'un nom !. 

dire qu'un vieux troupier qui a eu les pieds gelés en Russie, est 

amené ici pour un blanc-bec, qu'on n'aurait pas voulu de sa peau 
pour faire un tambour ! » 

Martinet : Vous avez pourtant joliment tapé dessus. 

Broulard : Jeune homme, je désire que ça vous profite. 

M. le président, h Martinet ; Vous vous plaignez de voies de 
fait... expliquez-vous. 

Martinet : Je connais le père Broulard pour avoir bu souvent 

avec... c'est un brave homme, mais brutal comme tout... et il vous 

a une poigne !... C'est un vieillard joliment conservé... s'il a eu les 

pieds gelés en Bussie, ses mains ne i'ont pas été, bien sûr. 

M. le président : Dites-nous comment est venue la querelle, et 
quels sont les coups qu'il vous a portés ? 

Martinet : Nous étions à boire avec Bouquet et Dondon, quand 

nous entendons de la musique militaire... « Voyons donc ! que je 

dis. » Nous nous mettons à la fenêtre , et nous voyons défiler la 

troupe... Quand c'est fini, je dis : « C'est fichu, mais c'est de fameux 

hommes !... » Alors M. Broulard me regarde d'un drôle d'air, et me 

dit : « Veux-tu bien te taire!... est-ce qu'un bonhomme de pain d'é-

pice comme toi se connaît en troupiers... —J'ai des yeux, que je lui 

réponds, et je vois bien que c'est de bons gaillards. — Tais-toi, qu' 

me redit... n'y en a pus de troupiers... tout ça, c'est des pioupious ! 

A la bonne heure, de mon temps!... tous des bons lapins!... j'étais 

le plus petit etle plus mince !... N'y avait que l'Empereur pour faire 

des soldats comme ça... — Laissez donc, que je lui dis, votre Empe 

reur, c'était un homme comme un autre 

Broulard : Mille noms d'un nom ! ne répète pas le mot, ou tu vas 
voir !... 

M. le président : Taisez-vous et n'interrompez pas le témoin 

Martinet : Ace mot-là, il m'empoigne et se met à casser les ta-

bles avec ma tète, et à me bourrer de coups de poing de tous les cô-

tés.... si on ne m'avait pas ôté de ses mains, bien sûr qu'oa-m'aurait 
ramassé en morceaux. 

Beoulard 1 : Pourquoi qu'il se permet de dire cela! 

M. le président : Qu'est-ce que cela vous faisait? 

Broulard : Ce que came faisait ! Parler de l'Empereur! ce que ça 

me faisait ! mille noms d'un nom ! L'Empereur voyez-vous, c'est mon 

père, c'est ma mère, c'est mon enfant, c'est manourrice! quand je pense 

àl'Empereur, j'ai chaud, et puis j'ai froid, et puisjeris,et puisje pleure! 

qu'on me dise de sottises, ça m'est égal!... On me.casserait la tète, 

je dirais : bon! mais l'Empereur!... Quand on parle de l'Empereur, 

silence dans les rangs, et la main au bonnet de police!... Voilà mon 
opinion!... 

M. le président : Martinet n'avait rien dit qui pût justifier 
vos mauvais traitemens. 

Broulard: Il a dit que l'Empereur était un homme comme un 

autre... Ah ! Cosaque !... un homme comme un autre !... Tu ne sais 

donc pas, moutard, que tous les hommes les uns sur les autres ne 

lui iraient pas au coude... tout petit qu'il était !... L'Empereur, vois-

tu :... mille noms d'un nom !... l'Empereur !... suffit... 

Le prévenu frappe sur sa casquette de manière à la réduire en 

bouillie; il essuie une larme, et répète, en jetant sa casquette par 

terre : « L'Empereur !...» 

M. le président : Ainsi, ce n'est que pour cela que vous avez 
frappé le témoin ? 

Broulard : Je crois bien ! nom d'un nom ! 

Les aveux du prévenu rendent inutile la déposition de Bouquet 

et de Dondon, honnêtes maçons, qui sont venus en grand costume 

de dimanche, pantalon jaune et habit bleu-barbeau. 

Sans vouloir les entendre, le Tribunal condamne Broulard à cinq 

jours de prison, et à 25francs d'amende. 

quelques mois, d'un élégant équipage à la porte de M. Herbin, mar-

chand de meubles, rue de Cléry : c'était M
me

 la comtesse de l'Arche; 

accompagnée de sa mère et de sa fille ; elles entrèrent dans la bou-

tique du tapissier et firent choix d'un riche inobiiier. M
m0

 de l'Arche 

se disait veuve d'un magistrat de province : elle venait se fixer à Pa-

ris, et voulait prendre des termes pour le paiement de son acquisi-

tion, attendu qu'il lui fallait attendre la réalisation du prix de vente 

quelques propriétés. Pour donner plus de confiance au marchand, 

elle remit entre ses mains une carte de visite élégamment gravée. 

L'occasion de faire un bon marché séduisit M. Herbin, et il sous-

crivit aux arrangemens qu'on lui proposait; mais, par prudence, il 

voulut que le loyer de l'appartement où seraient placés les meubles 

fût pris sous son nom. M
me

 la comtesse montra quelque répu-

gnance à aceepter cette condition; mais le tapissier fut tenace dans 

sa résolution, et il fallut s'y soumettre. Les dames avaient en vue un 

fort bel appartement, rue Hauteville; le tapissier le prit sous son 

nom, et M
,ne

 de l'Arche s'y installa avec sa famille comme sa loca-
taire. 

Plusieurs termes s'écoulèrent sans que la noble dame payât un 

sou ni pour le loyer de l'appartement, ni pour l'achat des meubles. 

M. Herbin commença à penser qu'il pourrait bien n'être qu'une dupe : 

il prit des informations, et il sut que M
me

 la comtesse et sa fille 

avaient déjà vendu plusieurs pièces du mobilier. Il tenta de les ex-

pulser, mais elles résistèrent. Bésolu enfin d'en terminer avec elles, 

il se présenta hier dans leur appartement et leur enjoignit de sortir, 

attendu qu'elles étaient chez lui, et qu'il ne voulait pas les loger 

plus long-temps ; on lui répondit par des cris et des menaces. Le ta-

pissier prit la comtesse par le bras et voulut la pousser dehors, mais 

cette femme exaltée par la colère, se saisit d'un couteau de table, et 

en porta un coup à M. Herbin,, qui en voulant le parer fut frappé 

légèrement à l'avant-bras. Le tumulte avait amené plusieurs voisins. 

On alla chercher la garde, qui emmena chez le commissaire madame 
la comtesse et sa fille. 

— Une charrette chargée de plus de cinq cents peaux de chats 

et d'une batterie de cuisine complète, entrait avant-hi er à la préfectu-

re de police. Derrière cet équipage marchait, la tête basse , entre 

deux gardes municipaux, un homme portant le costume de cuisi-

nier. C'était le Vatel de la rue de l'Hôtel-de-Ville, chez lequel on 

avait saisi les restes accusateurs des gibelottes illégales qu'il servait 
quotidiennement à ses habitués. 

— Un événement affreux est arrivé samedi dernier, sur les six heu-

res du soir, rue des Coquilles. Deux petites filles jouaient ensemble, 

et couraient l'une après l'autre; l'une d'elles, âgée de sept ans, se jeta 

imprudemment au-devant d'une voiture de plâtre qui arrivait par 

la rue de la Mortellerie. Le pied lui glissa et elle tomba sous la roue 

qui lui écrasa la tête. Cette melheureuse enfant, d'une beauté re-

marquable, était arrivée depuis peu de la province, et avait été con-

fiée à une de ses tantes. Celle-ci a été saisie d'un tel accès de déses-

poir, qu'elle a voulu se précipiter par la fenêtre. Des voisins sont 
arrivés à temps pour la contenir. 

Broulard : C'est bon !... ca n'empêche pas que l'Empereur n'est 
pas un homme comme un autre !... 

La pauvre casquette achève ses destinées sous cette nouvelle ex-

clamation. Broulard la remet sur sa tête séparée en deux morceaux. 

— Trois dames, resplendissantes de toilette, descendirent, il y a 

Le Buffon à deux colonnes sur jésus, avec 230 gravures sur acier, 
que publient par livraisons à 50 centimes MM. Fourrât frères, est sur lo 
point d'être terminé; déjà plus de 4 volumes sur 5 ont paru. On sait que 
cette belle collection de gravures est la plus complète et la plus précise 
qui existe; ces éditeurs, pour faire suite, publient dans le même format, 
el en 2 volumes avee 120 gra-ures, les complémens de Buffon, par Lés-
ion ; cet ouvrage que MM. Pom rat seuls peuvent imprimer, complète les 
éditions de Buffon, Pour faciliter aux personnes qui vi ulent dépenser 
p u d'argent à la fois, ils ouvrent une nouvelle souscription du Buffon 
à deux colonnes, et l'on peut retirer une livraison par semaine, en com-
mençant par la première. 

—La réformepénitentiaire n'est point une de cesquestions qui trouvent 
leur solution dans les théories de la science ou les spéculaliorss de la phi-
lantropie. U faut, pour la résoudre, plus que de la générosité dans le 
cœur, plus que des utopies dans lYsprit. De tous ceux qui ont écrit sur 
cette gia\e matière, M. Moreau-Ch'ïstophe est ci lui qui nous sunble 
l'avoir mieux cotnprise. At.cien avocat, ancien sous-préfet, anc ; en in-
specteur-général des pr sons de Paris, M. Moreau-Chnstophe peut mieux 
que personne, surtout dans sa position actuelle, et. en raison delà mission 
dont le gouvernement l'a chargé en Angl terre, en Ecosse, en Hollande 
et en Relgique, traiter la question comme jurisconsulte, comme crimi-
naliste, comme administrateur. Bien que l'ouvrage que nous annonçons 
soit déjà couau de nos lecteurs par les articles de M. P. Foucher, sur la 
réforme des prisons, nous ne nous en proposons pas nio ns de consacrer 
un article spécial à l'examen approfondi de cette remarquable publica-
tion. 

— Le Roi vient de faire prendre pour ses bibliothèques particuliè-
res plusieurs exemplaires du Manuel du droit français , par ,1. - B 
Pdliiet, un volume in-i°, publié par Mme Desoer. rue de Seine, 10, con-
tenant la Charte constitu ionnelle avec les lois qui la compté ent'ou la 
modifient ; lous les Codes annotés, l'ensemble: des lois, ordonnances pu-
bliés depuis la révolution juqu'aumois d- déembre 1837, lis tarifs des 
frais, et trois tablés, Tune chronologique des lois, ordonnances, décrets 
arrêtés, etc., etc., rapportés dans les notes du manuel, Paulre par ordre 
dejmatière, la troisième alphabétique. [Moniteur.) 

— La C'tmp'gnie du SOLBIL assure contre l'incendie toutes I svalfurs 
périssables telles que maisons, mobilier, fabriques, mines, marchandises, 
forêts, etc. Elle i st la seule compagnie autorisée à indemniser les pertes; 
éprouvées par incendits provenant de guerre, émeute, explosion de pou-
drière, etc. 

Elle a remboursé plus de cinq cents incendiés dans l'année 1837 69ns 
toucher à son fonds capital de 6 millions, ni à son fonds de prévoyance. 

HOUILLÈRES DE LA HAUTE-LOIRE. 

L'assemblée générale des actionnaires des houillères de laHaaîe-Loi-
re est convoquée, aux termes de l'article 23 des statuts, pour le mercredi 
18 avril présent mois, à cinq heures précises de relevée, au siège de la So-
ciété, rue Laffitlc, n. 17. 

Le but de la réunion est d'autoriser le gérant à rechercher, aux frais 
et pour le complu de la soc été. les bitumes et asphaltes contenus dans 
l'arrondissement où sont situées les concessions de la S ,ciété. 

— CONCERT DE M
1,e

 BERTUCAT. - Nous publions, ainsi que nom 
1 avio^ annoncé, le programme du concert que va donner M"" Bertwat 
le ma> di 10 avril prochain ch z Erard, rue du Mail, 13, à huit heures du 
soir. PARTIR INSTRUMENTALE : MM. Kontsky, Georges Hainl, Ch // et 
M

ne
 Bcrtucat. PARTIE VOCALE : MM. Fantaleoni, àchianskyet M

mes km 
et Gordon. 

Ou peut se procurer des billets chez M
U

« Rertucat, rue de Paradis-
Potssonntere , 56; chez Erard, et chez les principaux éditeurs de musi-
que, 

— Ouverture du café du Rendez-vous de la Ranqut , rue de fa 
Vrilliè-e, 4. - Le propriétaire de cet établissement tenant à mériter 
lacoufiance des appréciateurs, tiendta tous les objets de co i-omma.iou 
en premier choix et à de pnx modérés. U sera joué une pouie d'honneur 
mardi 10 avril, à sept heures du soir. 

— M. Tyrat continue d'ouvrir chaque mois rte nouveaux cours prépa-
ratoires au baccalauréat, es-lettres, rue dit Sorbonue, 4. Les internes ssnt 
reçus rue d'Enfer, 5, daos sou Institut complémentaire des é uries classi-
ques. S'adresser rue de Sorbonne, de midi â deux heures, ou rue d'Enfer 
à son associé, le matin jusqu'à midi, et le soir de 2 à 6 heures. ' 
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gulièrement par un volume tous les t S «le chaque mois. 

EN VENTE CHEZ jWme IIUXAKM, LIBRAIRE-F.DITBIR, RUE DE L'ÉPERON, 7. 

RASEE SUR EA ROCTRINE 

DU MME PÉNAL BTEE PRINCIPE
 DB

 L'ISOLEMENT INDIVIDUEL; 
Par M. L. M0REAU-CHR1ST0PHE, inspecteur-général des prisons du royaume. — t fort vol. in-8. Prix : 7 fr. 50 c. 

LIBRAIRIE. 

TAXES ET RESTITUTIONS, 
Règlement des droits de greffe et des 

mémoires de tous les officiersininisté-
riels, agréas, etc. ; 

LES AVOUES 
Réduits à leur plus simple expression. — 

1 vol. in-8 ; par C0URG1BET, rue de 
Cléry, 5. Prix : 5 fr. 

TABJLE 

DES MATIÈRES 
DE LA 

GAZETTE DES TRIBUNAUX, 
Du 1er novembre 1836 au 1 er novembre 

1837, 

Par M. VIXt'E\T, avoeat. 

Prix : 5 fr. au Bureau, et 5 fr. 
50 c. par ta poste. 

SON, pavillon et grand jardin, à Croissy 
près Chatou. Les voilures du chemin de 
fer de Paris à Saint-Germain descen-
dent les voyageurs tout près de celte 
propriété. Mise à prix à 14,000 fr. de 
première enchère. S'il y avait offre suf-
fisante avant l'adjudication, il serait pos-
sible de traiter à l'amiable. Ou peut en-
trer en jouissance de suite. S'adi esser à 
Me Auquin, avoué poursui tant à Paris, 
rue de Clery, 25, chargé de la vente d'u 
ne jolie maison avec jardin, à Montmar-
tre, vii-a-vis la barrière Blanche, dont 
le prix est de 16,000 fr. 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

Adjudication définitive le samedi 21 
avril 1838, à l'audience des criées à Pa-
ris, au Palais-de-Justice, d'une MA1-

ÉTTJDE DE M
e
 MITOIIFLET, AVOUÉ 

A Paris, rue des Moulins, 20. 

Adjudication préparatoire, le 2t avril 
1838, et définitive le 12 mai suivant, 

A l'audience de* criées du Tribunal 
chil de la Seine, une heure de relevée , 

Du BOIS dit la Réserve, d'Ecueil , 
situé commune d'Ecueil, canton de Ville 
en Tardenois, arrondissement de Reims, 
département de la Marne, 

De la contenance de 133 hectares. 
Mise à prix , montant de l'estimation 

des experts, 80,000 fr. 
S'adresser à Me Mitouflet, poursuivant, 

rue des Moulins, 20, à paris ; 
Et à Me Saint-Amand, rue de Lulii, 3. 

Adjudication définitive en la chambre 

des notaires de paris, place du Châtelet, 
le mardi 24 avril 1838, par le ministère 
de Me Tresse , l'un d'eux , 

D'une belle FERME sise 5 Menainville, 
canton de Courb haye, arrondissement 
de Cbâteaudun (Eure-et-Loir), Beauce. 

Cette propriété consiste en vastes bâ-
limens nécessaires à l'exploitation, lo-
gement de fermier, cour, clos, jardins, 
et en 64 hectares 79 ares 70 centiares 
332 arpens 60 perches), en 100 pièces. 

Elle est affermée au sieur Ricois 
moyennant 3,500 fr. de fermage, nets de 
tous impôts. Les bâtimens sont eu bon 
état. 

Mise à prix, 110,000 fr. 
S adresser à Me Tresse, notaire à pa-

ris, rue Neuve-des-Petils Champs , 42, 
dépositaire des titres, plan et cahier d'en-
chères. 

ETUDE FAGNIEZ. 

Adjudication préparatoire, le jeudi 19 
avril 1838, par le ministère de M es Hailig 
et Monnot-Leroy, notaires à Paris, et eu 
l'étude dudit Me Hailig, rue d'Antiu, 9. 

Heure de midi. 
Des DOMAINE et CHATEAU de l'Ar-

retoire , sis communes des Essarts-le-
Roy, le Perray et Auffargis, canton et 
arrondissement de Rambouillet ( Seine-
et-Oise), à 11 lieues de Paris, avec ave-
nue sur la route de Rambouillet. 

Ce domaine d'une contenance totale 

Magasin de nouveautés de 

LA FILLE MAL GARDÉE, 
Rue de la Monnaie, 11. 

Les propriétaires de cet établissempns ont l'honneur de prévenir les dames 
qu'ils viennent de recevoir plusieurs fortes parues de marchandises, telles que 
gros de Naples rayés à 49 sous, mousseline-laine bon teint à 28 sous, calicots d'Al-
sace a 15 sous, percales imprimées d'Alsace à 25 sous , etc., etc. 

BOURSE MILITAIRE. 

ASSURANCE CONTRE LE RECRUTEMENT, 
POUR TOUTES LES CLASSES ET POUR TOUS LES AGES. 

Cette Compagnie compte six années d'existence; elle accorde toutes facilités 
pour le paiement ; elle ne reçoit aucun fonds par elle-même. MM. Jacques Laffitte 
et C° ont seuls le droit de recevoir et de donner quittance du montant des prix 
d'assurances. S'adresser à M

e
 Prévoteau, notaire, 20, rue St-Marc, et à MM Henri 

Lecière et Ce , directeurs, 4, rue de la Michodiere. 

ALLUMETTES LA VIGNE. 
Par un nouveau procédé de fabrication, M. LAV1GNE offre ses allumettes à 8 

fr. la grosse ; on sait qu'elles sont, les seules garanties contre l'humidité et ne font 
aucune explosion d'après t'analyse faite et certifiée par M. Baruel, chef des travaux 
chimiques de la Faculté de médecine. 

clubs anglais. MM. les Parisiens sont 
invités à le visiter. Tous les objets oui 
le composent sont de premier choix 1 1 
table d'hôte, servie à l'anglaise, est ou 
terie à cinq heures ; le prix est de 3 f

P 
par tête. Le nombre des convives étant 
fixé, les personnes qui désirent y êtr» 
admises son! prices d'en donner avis du 
6 au 10 du courant. L'établissement re 
çoit tous les journaux français, angUù» 
belges, espagnols , allemands, 
etc. italiens, 

Médailles d'or et d'argent. 

La vogue extraordinaire qu'obtient 
partout le Chocolat Menier, et les récom 
penses honorables décernées par le R

0
j 

et la SOCIÉTÉ D'ENCOURAGEMENT attes-
tent mieux que tout autre éloge sa su-
périorité remarquable. Passage Choi" 
seul, 21, et chez M VI. les pharmaciens et 
épi iers de Paris et de toute la Franc* 
FIN, 2 fr. — SURFIN, 3 fr. — P

AR ÏX
J 

CELLETVCE, 4 fr., au lait d'amandes, sa 
lep, lichen, etc., 4 fr. 

de 140 hectares 21 ares 70 centiares se 
compose du domaine de l'Arretoire p; o 
prement dit et de la ferme de la Bour-
bonnerie. 

Revenu annuel. 5,398 fr. 78 c. 
Mise à prix. 199,089 fr. 95 c. 
S'adresser à paris : 
1° Audit Me Hailig; 2° à Me Monnot-

Leroy, notaire, rue Thé»enot, 14; 3" à 
Me Fagniez, avoué poursuivant, rue Neu 
ve-Saiut-Eustache, 36 ; 4° à Me Kief fer, 
avoué colicitant, rue Christine, 9; 5° à 
Me Fremont, avoué colicitant, rue Saint-
Denis, 374; 

Et sur les lieux, à M. pillon, garde-
chasse. 

AVIS DIVERS. 

Pharmacie Colhert, pass. Colbert. 

PILULES STOMAGHKV 
uatipduon, Vents, Bi e etWatres. 3ir_ 

SALON SA1NT-HONORÉ. 

L'ouverture de ce saloD, situé rue St-
Honoré, 359, près la place Vendôme, 
aura lieu le 10 du couram. Cet établis-
sement est dans le genre des plus beaux 

I cafés-restauraus de Londres; il a le 
1 même servi e, et ses prix sont ceux des 

SUCRES BEADVALLET. 

Breveté, à l'orange, citron, vaille 
fr.mbmse, thé, etc. ; ils remplacent avec 
commodité les sirops les plus usités pour 
promenades, voyages, chasse, soitves et 
pour tisanes. Extrait de CAFÉ-MOKA et 
de the concentrés, 2 cuillerées à bouche 
pour une ta»se d'eau ou de lait toutes su-
crée. 2 fr. le flacon pour 14 tasses. S'a-
dresser franco à M Beauvallet, grande 
K Je, 133, à Vaugirard ; dépôt rue Vivien-
ne, ea face le n. 2 bis et dans tont Paris. 

SOCIETES COMMERCIALES. 

(Loi du 31 mars 1833.) 

Par acte passé devant M
E Lejeune, notaire à 

Paris, le 26 mars 1838 ; 
Il a été formé entre M. Laurent MEJAN, con-

sul-général de Suède et de Norwége, chevalier 
des ordres royaux de la Légion-d Honneur et de 
Wasa, demeurant à Paris, rue Grange-Batelière, 
18, et les personnes qui deviendront proprié-
taires d'une ou plusieurs actions, une société ci-
vile et particulière, ayant pour objet : 

1° L'exploitation de la mine de houille des Cré-
pins, située commune de B anzy, arrondissement 
d'Autan (Saône -et- Loire), telle qu'elle est énoncée 
et délimitée dans l'ordonnance royale de conces-
sion du lt juillet 1833; 

2° La vente des charbons à provenir de cette 
exploitation ; 

3° L'exploitation, pour le service de la mine, 
du chemin de fer établir depuis les puits d'ex-
traction jusqu'au canal du Centre; 

4° L'exploitation de .toute extension qui, par 
suite, pourrait être accordée à la société. 

La société existe sous la dénomination de Com-
pagnie des houilles des Crépins (Saône-et-Loire). 
Elle a commencé le 25 mars 1838. Elle durera au-
tant que l'exploitation de la houille, sauf les cas 
de dissolution prévus audit acte. 

Le siège et le domicile de la société sont fixés 
3 Paris. L'administration est établie provisoire-
ment, rue Grange- Batelière, 18. 

Le fonds social, fixé à 1 ,000,000 de fr., est di-
visé en 2 000 parties égales d'intérêts ou actions 
de 500 fr. chacune. 
p 650,000 fr. ou 1,300 actions représentent l'ap-
port qu'a fait M. Mejan à ladite société civile et 
particulière des objets mobiliers ou immobiliers 
servant à l'exploitation de la mine, ci 650,000 

Et 350,000 fr. ou 700 actions, for-
mant un fonds de création et de rou-
lement, ci 350,000 

Ensemble 1,000,000, ci 1,000,000 
La société sera administrée parun conseil d'ad-

ministration composé 1° d'un administrateur-gé-
néral qui la présidera, 2° de cinq membres nom-
més par l'assemblée générale des actionnaires. 

M. Mejan a été nommé administrateur- géné-
ral. 

Aucun des membres du conseil d'administra-
tion ne contracte, à raison de ses fonctions, au-
cune obligation personnelle ni solidaire, soit en-
vers les associés, soit envers les'tiers relativement 
aux affaires de la compagnie pour laquelle tous 
n'agissent que comme manditaires. 

Toutes les affaires de la société devront être 
faites au comptant et il ne pourra être souscrit 
aucuns billets, effets ou autres engagemens de 
même nature sousquelpje prétexte que ce soit. 

D'un acte soussignatures privée» fait double en 
date du 27 mars 1838, enregistré a Paris, le 3 
avril, par M. Frestier qni a reçu 5 fr. 50 c; 

Il appert: que M. Charles THIBAULT, négo 
ciant, associé de la maison Thibault et comp , de-
meurant rue Barre- du -Bec , 3 , et M. Louis 
TREMBLAY, demeurant rue Chariot, 47; ont 
formé entre eux une société en nom collectif 
pour l'exploitation des fabriques d'encre, cire i 
cacheter et commerce de papeteries, tenues par 
Thibault eteomp. 

Cette société devra durer 8 ans pour commen-
<cer le 1 er mars 1839 et finir à pareil jour 1847. 

Le siège de la société continuera au local de la 
«maison Thibaultjet Ce ., rua Barre-du-Bec, 3. 

La raison sociale sera THIBAULT et TREM-
BLAY ; la signature sociale appartiendra à cha-
cun des deux associés pour les affaires relatives 
au commerce seulement. 

Le capital social sera de 60,000 fr. qui sera 
fourni par partie égale par chacun des deux as-
sociés. 

Pour faire publier, exposer et insérer leo pré-
sentes, tous pouvoirs sont donnés ù M. Etienne-
Martin Thibault 

gues, notaires à Paris, le 4 avril 1838, il a été 
formé une société en commandite par actions, 
entre M. Gilbert CLAUSTRE, filateur de lin 
par machines, demeurant à Beaurain-Château, 
arrondissement de Montreuil-sur-Mer (.'as-de-
Calais), les personnes dénommées dans ledit acte, 
et celles qui adhéreront aux statuts de ladite so-
ciété, en prenant des actions. M. Claustre sera 
seul gérant responsable pendant toute la durée 
de la société, les autres associés ne seront que 
commanditaires et engagés seulement pour le 
montant de leurs actions. Cette société a pour 
objet : 1° la filaturede lin et chanvre par machi-
nes, dans l 'établissement de Beaurain-Château, 
canton de Campagne, arrondissement de Mon-
treuil-sur-Mer; 2° la fabrication de toile ou lis-
sage , aussi par machines; 3° le blanchiment 
des fils et tissus. Sa durée sera de 20 aimées à 
compter du 4 avril 1838. Le siège delà société 
sera à Paris au domicile du banquier de la so-
ciété rue du faubourg-Poissonnière n° 2, et au 
Beaurain-Château â l'établissement. La raison 
sociale sera CLAUSTRE et Comp. La société sera 
connue sous le nom de société de Beauram Châ-
teau ou filature et tissage de lin et chanvr indi-
gènes et étrangers. Le fonds social est fixé à 
750,000 fr. , divisa en 1,500 actions de 500 fr. 
chacune. Une partie de ce fonds social est destine 
à payer la valeur des objets cédés à la société par 
le gérant aux termes de l'acte dont est extrait, et 
le surplus à utiliser la force du cours d'eau en 
ajoutant à l'établissement toutes les construc-
tions et les métiers â filer et tisser suivant le 
système anglais,ainsi que tous les perfectionne-
mens dont il est susceptible. Les associés com-
manditaires présens audit acte ont déclaré sous-
crire pour 600 aclion*.Eufin, M Claustre a sous-
crit lui-même pour 700 actions dont il se libérera 
jusqu'à due concurrence par compensation avec 
la valeur de ses apports suivant les stipulations 
énoncées dans l'acte dont est extrait, et pour le 

iisurplus comme les autres ac ionnaires conformé-
Iment à l'article 11 des statuts. M. Claustre, gérant 
de la société aura seul la signature sociale. Le; 
affaires de la société seront faites au comptant 
Le g Tant nepourra, en conséquence, faire usage 
de la signature sociale pour souscrire des billets 
pour le compte de la société. Toutefois il pourra 
faire des traités sur les dépositaires des mar-
chandises de la société , mais seulement jus 

3u'à concurrence de la valeur de ces marchan 
ises. Le gérant réglera seul le mode d'admmis 

tration et aura le droit de choisir et nommer les 
employés et gens de service; il fixera leurs ap 
pointemens et salaires ; néanmoins il ne pourra 
être alloué de traitemens au dessus de quinze 
cents francs qu'avec l'autorisation du conseil de 
censure, à l'exception de celui de contre maître 
mécanicien dont le chiffre pourra être fixé par le 
gérant seul au dessus de celui de quinze cents 
francs; il fera les marchés pour les approvision-
nemens, entretien et réparations et dirigera toute 
l 'exploitation. 

Pour extrait : 
CORBIN. 

entre les sieurs Adrien-Jean-PierreTHILORlER, 
négociant, demeurant à Paris , place Vendôme , 
21, Bernard SERRUROT, négociant , demeurant 
audit heu, rue Richelieu, 89, et Stanislas SOREL 
négociant, demeurant audit lieu, rue des Trots-
Bornes, 14 , aux termes d'un acte passé devant 
Me Monnot-Leroy et son collègue, notaires à Pa-
ris, le 27 janvier 1835, est â partir de ce jour dis-
soute d'un commun accord. MM. Thilorier et 
Serrurot sont chargés de la liquidation. 

Pour extrait : 
SERRUROT. 

Suivant acte reçu par Me Corbin et son collè-

Suivant acte reçu par Me Druet etsoncollègue 
noiaires à Paris, le 26 mars 1838, enregistré le 
30. Il a été formé entre M. William DUCtvETT 
propriétaire, demeurant à Paris, rue des Beaux 
Arts, 3 , et les personnes qui adhéreraient aux 
statuts en prenant des actions , une société en 
commandite pour la création et. l'exploitation, 
dans un hôtel sis à Paris, place Vindôme, 14,du 
Cercle de la Paix , exclusivement consacré 
aux commanditaires. La raison sociale est W. 
DUCKETT et Compagnie. M. Duckett sera gérant 
responsable er aura la signature sociale. Le fonds 
social est fixé i deux millions, divisés en quatre 
mille actions nominatives de cinq cents francs 
chacune; la constitution définitive de la société 
suivra la souscription delà deux millième action. 
La dur. e de la société a été fixée à 99 ans , qui 
commenceront à courir du jour où elle sera défi-
nitivement constituée. 

Pour extrait : 

Par acte sous seing privé, en date, à Paris, du 
26 mars 1838, enregistré; la société qui existait 

CABINET DE M. MAI1PIN. 

Rue des Prouvaires, 34. 
Extrait d'un acte sous seing privé , enregistré 

le 31 mars 1838, par Cbambtrt, qui a reçu 7 fr. 
70 cent, fait à Paris le 27 mars 1838, et contenant 
société en nom collectif entre les sieurs Jean-
Baptiste LAUDY, entrepreneur de maçonnerie , 
demeurant à Paris, rue Geoffroy-Lasnier, 16, et 
le sieur Marrine Jean PARIS, entrepreneur de 
maçonnerie, demeurant à Paris, rue St-.lacques, 
67, pour l'entreprise de constructions et démo-
litions de bâtimens. La durée de ladite société se-
ra de dix années consécutives , à partir du 1 er 

avril 1838, et finira le 1 er |ivril 1848. Le si ge 
sera rue Geofjroy-Lasnier, 16. La raison sociale 
LAUDY et Comp. 

Pour extrait : 

MAUPIN. 

Par acte passé devant Me Perret, qui en a mi-
nute, et son collègue, notaires à Paris, le 2 avril 
1838, enregistré; une société en commandite sous 
le titre de Compagnie générale ce gestion et d'as-
surances de produits des immeubles, comprenant 
trois branches d'opérations : 1° gestion des pro-
priétés; 2" assurances de leurs produits; 3° prêts 
ou avances aux propriétaires, a été formée entre 
M. FOURN 1ER, ancien négociant, demeurant à la 
chaussée de Cliguancourt, 38 , banlieue de Paris, 
et les personn- s qui y adhéreront en prenant des 
actions. Durée de la société, 25 ans du jour où 
500 actions auront été souscrites. Son siège , à 
.Jaris, place delà Bourse, 27. La raison socirJe, 
FOURNIE* et Comp M. Fournier seul gérant 
responsable et seul ayant la signature sociale 
qu'il pourra au besoin confier à une personne de 
son choix en restant garant de son emploi. Fonds 
social, trois millions réalisables par trois mille 
actions de mille francs chacune. 

Par acte sons seing privé, fait double à Paris, 
le 29 mars 1838, enregistré le 6 avril suivant. 

U a été formé une société entre M. Charles 
PLACE, médecin , demeurant à Paris, rue Ste-
Anne, 17 , et les personnes qui y adhéreront en 
prenant des actions. 

Cette société a pour but la publicaition de la 
Purénologie , journal du perfectionnement so-
cial et individuel par l'étude la phrénotogie. Sa 
durée est de six ans à partir du 1 er avril présent 
mois. 

Le siège de la société est établi à Paris , rue St-
André-des-Arts, 35. 

Le sieur place est seul gérant. La signature so-
ciale est Place et Comp. 

Le fonds social est fixé à 30,000 fr., représenté 
par 100 actions de 300 fr. payable par tiers. 

Suivant acte passé devant M e Corbin et son 
collègue, notaires à Paris, le 27 mars 1838, M. 
Guillaume-Désiré LEBAUDY, négojiant, demeu-
rant à la Villette, près Paris, Grande-Rue, 23 , 
ayant agi comme mandataire de 1° M. Francois-
Victor-Houoré SOUTEYRAN-LAROULLE aîné-
maire de la ville de Monastier, membre du con 
seil-général du département de la Haute-Loire, 
demeurant au Monastier; 2° et M. Eugène SOU 

TKYRAN-LAROULLE jeune , propriétaire, de 
meurant également au Monastier, aux termes de 
leur procuration, passée devant Me Piogitret 
son collègue, notaires au Puy, le 22 mars 1838 , 
enregistrée et légalisée, dont le brevet original 
est demeuré annexé à l'acte dont est extrait; et 
M. Michel- Placide JUSTIN, propriétaire, demeu 

rant à Paris, rue Gaiilon, 13, ont form^ une so-
ciété en commandite par actions eutre MM. Sou 
teyran-Larou le et Justin et les personnes qui 
adhéreront aux statuts de cette société en pre-
nant des actions. M. Soiiteyran-Laroulleainé sera 
seul gérant responsable ; les autres associés ne 
seront que commanditaires et engagés stu'ement 
pour le montant de leurs actious. La sociélé a 
ponr objet l'exploration, la poursuite de demande 
en concession et l'exploitation des trois mines 
d'à phalte situées arrondissement du Puy (Haute-
Loire), savoir : la première au territoire des 
Avits, commune de Coubon, canton du Puy; la 
seconde au territoire de Malhac commune de St 
Maniii-de-Fugères.canton de Monastier; et la troi-
sième au territoire de Engouyaux et de l'Herne , 
commune de Laussonne, canton du Monastier ; 
desquelles mines la découverte et la demande en 
concession ont c té faites par M. Laroul e. La 
société est et demeure constituée à corup er du 
27 mars 1838; sa durée sera de quatre-vingt-
dix-neuf années. Le siège delà société sera pro-
visoirement â Paris, au domicile de M. Justin. La 
raison sociale sera LAROULLE et comp. La so-
ciété piendra la dénomination de : Compagnie 
des mines d'asphalte de la Haute-Loire. MM. La-
roulle et Justin apportent et mettent en société : 
1° la découvert faite par MM. Lar„ulle des trois 
mines d'asphalte ci-dessus désignées et les droits 
résultant de la demande en concession formée par 
eux, inscrite à la préfecture de la Haute-Loire, à 
la date du 17 février 1838 et 2 mars suivant ; 2° 
l'asseutimeut qui leur a été donné par les pro-
priétaires des fonds où se trouve le principal gi-
sement des couches découvertes de bitume, et par 
tes propriétaires de quelques fonds voisins, pour 
y faire toutes les fouilles nécessaires; 3° tous les 
autres arrangemens que MM. Laroulle ont faits 
avec lesdits propriétaires , et tous ceux qu'ils 
pourront faire plus tard à ce sujet avec d'autres 
propriétaires ; 4° la propriété d'un terrain dans 
lequel >e trouvent les têtes de couches de l'une 
de ces trois mines. Cet apport est fait par MM. 
Laroulle et Justin chacun pour un tiers, par suite 
des conventions arrêtées entre eux. Le fonds so-
cial est fixé à 1,600,000 fr. Il est représenté par' 
3,000 actions de 500 fr. chacune sur ces 3,000 
actions 2 400 sont et demeurent attribuées à MM. 
Laroulle et a M. Justin , chacun pour un tiers \ 
pour prix de leur appoTt eu société; les 600 ac-
tions de surplus seront émises pour former le 
fonds de travaux et de roulement. Les actions 
seront signées du g Tant ou de son mandataire 
Sur le prix de chaque action, il sera payé un 
dixième eu souscrivant, ou 60 fr. par action. La 
moitié de ce versement, c'est-à-dire 25 fr. par 
action, seront remboursés au porteur de l'ac ion 
dans le cas où la concession ne serait pas 'obte-
nue et où , en oon équettee , la société cesserait 
d'exister. L'autre moitié de ce premier ver ssmeni 
est destiuée aux t raveux d'ex ploration et ai

 Jx
 autres 

frais faits et à faire pour l'obtention r> ,
c
 |

a
 con-

cession ; elle ne sera pas sujette à res'.itution et 
demeurera acquise à MM. Laroulle et J

us
tjn pour 

les couvrir desdfts frais, dont ils s e chargent à 
forfait pour ce cas ^eulement. M. laroulle' aîné 
gérant de la société, aura seul la signature so-
ciale; il administrera la société. ne pourra sou 
scrire aucuns billets ni effets raour le compte de 
la société. 

Four extrait. 

 Signé CORBIN. 

TRIBUNAL DX~CO »!MERGr
= 

ASSEMBLÉES DE CREANCIERS. 

Du mardi 10 avril. 

Veuve Gourgeot, mde de volailles. 
id. 

Bock, fabricant de papiers peints, 
vérification. 

Wagner, md taillfur, concordat. 
Veuve Homon', négociante, syn-

dicat. 

Brun, Paul Diubrée et comp., né-
gocians, vérification. 

Du mercredi 11 ayriii 

Labrunie, ancien md de nouveau-
tés, vérification. JQ 

Courtois, aucien md de vkas, con-
cordat. 2 

Massin, md tabletier, id. •> 
Lecoute et Ce , négocians, nouveau 

syndicat. 2 

Demontferrand, éditeur et homme 
de lettres, clcVure. 3 

Bertrand, limonadier, vérification.. 3 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 

Avril. Heur es. 
Barthélémy, md tailleur, le 
Salis, raffineur de sels, le 
Lavaux, seilier-harnacheur, le 
Bernard-Léon, ex-directeur de 

Gaité, le 

Barruch-Weil, ayant fait le com-
merce d'entrepreneur de 'bâti-
mens le 

Société du Chemin de fer de la 
Loire, le 

12 

12 
2 

2 

la 

12 11 
12 12 
12 2 

13 10 

16 10 

17 3 
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 AVRIL. 

M. Marseau, rue.de Chaillot, 99.—Mlle Lavale, 
grande rue Vert:e, 2.6.—M. Revil Signorat, rue 
des Moineaux, "23. —Mlle Cadet- Gassîcourt, rue 
laitbout, 14.—Mme Carpentier , née Chardeau, 
rue Pierre-L esco'e, 16 —M. Sarail, rue de la Fi-
délité, 8.—Mme Thiébault, née Lemaltre, rue da 
F.ubourg-'Saint-Dtnis, 78. _ Mlle Poyard, rue 
Chapon, fj.—.Mme Leuriot, née Pletret , rue St-
Mariin, '261.— Mme Barbet, née Villain, rue Ai 
Foin-M.arais, 4.—M. Unasse, rue Barbette, 14 -
Mme Damas, née Damas, rue de l'Ouest, 2. — 

Mme. veuve Autelet, née LigT, rue du Petit-Lion-
Sakit-Sul^ice, 17 —Mme Dutoit, née Pttiltard, 
rue du Bîttoir-Saiut-André, 22 —Mlle Hérault, 
rueBailleul, 12.—M. Heurtaux, rue Mouffetard, 
138. 

Du 7 avril. 

M. de la Cerda y Palafox, rue d'Aguesseau, 3. 

—M. Dutillois, rue de la Michodière, 13. —Mi le 

Desbordes, rue Neuve-d es-Petits -Champs, 11-
Mme Vaudron, rue Saint-Joseph, 16 — M. Mont-
fort-Andrieux, rue Croix-des-Petits Champs,^-
—M. Bohaire, tue Saint-Denis, 43.— Mme veuve 
Morin, rue de.s Lavandières, 14. — M. Tacqut 1, 
rue Damette, 2.—M. Mariiu , rue Sainte-Barw, 
18. -Mme de Saint-Martin, née d'Arnaud, rue 
Meslay, 65.—M. Wable, rue Neuve-S-int-Ue"

1
»' 

32. —M. Decaichel, rue des Hospitalières, »■ 

Mathien Madelet-Flory , md de 
charbons de terre et de bois, 
vérification 

Chandelier, tabletier, concordat. 
Mellier, md cordier, id. 
Arnal, négociant, vérification. 
Tisseront, entrepreneur de char-

pente, id. 

Lepine, carrossier, syndicat. 
| Gaudinot, charron, id. 

Bsuret, 

BOURSE DU 9 AVRIL, 

înf i 1« c.jpl. ht .;pl. ««Tï^. 
5 OiO comptant.. 
— Fin courant... 
3 Oi0 comptant .. 
— Fin conrant... 
R. deNap. compt. 
— Fin courant.... 

1D3 50 103 60 : 103 50 103 » 
~~ or, 1

 QO 70: Ht) 5" 
80 70 
80 75 
99 80 
99 95 

80 80 
80 95 
99 90 
99 95 

80 70 
80 75 
99 80 

99 95 

80 fi 

99-90 
99' 9* 

10 
10 
12 

Ac LdeUBanq. 2700 — 
Ot l.de la Ville.. 1180 — 
Ca isse Laffitte.. 1100 — 
_ . jjo 5400 — 
4 Canaux. ... 1235 — 
C ùsse hypoth... 800 — 

St-Germain. 970 — 
Vers., droite 772 50 
— id. gauche 6iO 

103 -

21 -

Esp. 

Empr. Tom 
dett.ict. 

_ diff. 

- P« 
Empr- belge.. 
Banq.de Br«. J^

50 
Empr.piém... I

17
' 

3 0)0 Porttg 
Haïti 

4 3|* 

BRETON 

Enregistré i Paris, le 
IMPRIMERIE DB A (ÎHYOT , IMPRIMEUR DU ROI, RUE NEfWE-DBS-PBTiTS -OHAMP8, 37. ▼u par le maire du V «rrondissement 

Pour {égalisation de la sifçnature à. 


